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3 novembre 2009 

 

Commissaire Androulla Vassiliou 

Commission Européenne 

DG Santé et Consommateurs  

B-1049 Bruxelles, Belgique 

Madame. 

 

C'est par le plus grand des hasards que nous avons appris la proposition envoyée récemment aux 

Membres du Parlement Européen, sur demande de la Commission, pour obtenir, dans les délais les plus 

courts, leur avis sur la suspension de certaines règles d'exclusion des donneurs de sang de l'Union 

Européenne à mettre en place jusqu'au 30 juin 2010, en raison de possibles manques de sang 

consécutivement à la pandémie de grippe A H1N1.  

 

La FIODS n'a pas pris une position officielle sur la situation de pandémie car les mesures prises par 

chacun des Etats varient d'un pays à un autre. Cependant, nous vous mettons en garde contre un 

assouplissement des règles actuelles d'exclusion dans une situation exceptionnelle, car celà pourrait 

conduire à faire considérablement chuter la confiance des candidats au don, tant au plan des 

approvisionnements nécessaires que de la qualité des produits sanguins récoltés et, in finé, de celle des 

patients.  

 

A notre avis, l'action à mener serait de prendre des mesures afin d'augmenter le nombre des donneurs 

potentiels, par exemple au moyen de campagnes spécifiques et ciblées auprés des médias, de soutenir 

aussi les associations de donneurs de sang volontaires et bénévoles dans leurs actions, d'aménager et 

d'adapter les plages horaires d'ouverture des lieux de collectes de sang, ainsi que l'amélioration des accès 

aux centres de collectes de sang.  

 

Nous pensons que les pays devraient, d'ores et déjà, tout mettre en oeuvre pour se préparer et se prémunir 

face à une épidémie de grippe A(H1N1) en augmentant les stocks des produits et des composants 

sanguins. Un dépistage des candidats au don de sang devrait être pratiqué à l'entrée des centres de 

transfusion afin d'éviter la propagation du virus. Des actions de sensibilisation au don de sang devraient 

être accentuées en direction des donneurs sains, des donneurs qui ont déjà eu la grippe et ceux, qui ont 

déjà été vaccinés contre la grippe.  

 

Un autre aspect à ne pas négliger réside dans les moyens en personnel à garantir pour pouvoir accueillir 

tous les candidats au don et pour pouvoir ainsi procéder normalement aux prélèvements réalisés durant la 

période de pandémie.  
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Nos associations de donneurs de sang bénévoles consacrent beaucoup de leur temps et de leurs ressources 

dans l'information générale de donneurs de dang sur les règles d'exclusion en vigueur et donc, il serait par 

voie de conséquence extrêmement difficile et compliqué de leur expliquer que ces règles,basées sur une 

évidence médicale et scientifique, seraient un temps remises en cause puis réinstallées par la suite.  

 

A ce sujet, nous tenons à nous référer au Rapport de l'Alliance Européenne du Sang(EBA) sur les mesures 

concrètes à prendre en pareille situation et sur les bons conseils qui y sont donnés en l'espèce.  

 

Nous désirerions également faire référence à la Directive Européenne 2002/98, paragraphe 25, sur 

l'échange d'information, où il est dit que la Commission est tenue "d'organiser des réunions régulières 

avec .. les autres parties intéressées, pour échanger des informations sur l'expérience acquise concernant 

l'application de cette Directive".  

 

La FIODS est surprise de ne pas avoir été consultée directement sur cette proposition de mesures 

exceptionnelles qui impactent directement sur notre travail et sur celui des associations de donneurs de 

sang bénévoles et volontaires en Europe. Concernée par cette nouvelle, et representant plus de 7 millions 

de donneurs en Europe, la FIODS est prête dans les plus brefs délais, à vous expliquer sa position, si cela 

est souhaité. 

Veuillez recevoir Madame, l’expression de nos hommages  

De la part de la FIODS 

                                                 
       Niels Mikkelsen                                                                         Jean-Marie Durant  

       Président                                                                                    Secrétaire Général  

 

                                                                              Filippo Drago 

                                                                          Délégué Européen                                         

                                    

 

 

 

 

 
 


